
CALENDRIER DES CAPL 2019
AFFECTATIONS LOCALES ET REVISIONS EVALUATIONS

Groupes de travail

➢ Cadres C : lundi 17 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle 503
➢ Cadres B : jeudi 20 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle GELAS
➢ Cadres A : lundi 24 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle GELAS

CAPL cadres C

➢ Affectations locales : mardi 18 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle 503
➢ Révisions évaluations : mardi 18 juin 2019 à 14h00 – DDFIP Delille, salle 503

CAPL cadres B

➢ Affectations locales : vendredi 21 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle 503
➢ Révisions évaluations : vendredi 21 juin 2019 à 14h00 – DDFIP Delille, salle 503

CAPL cadres A

Affectations locales : mardi 25 juin 2019 à 9h30 – DDFIP Delille, salle 503
Révisions évaluations : mardi 25 juin 2019 à 14h00 – DDFIP Delille, salle 503

Pour mémoire, les demandes de mutations locales sont à déposer (par l'intermédiaire de
votre chef de service) au maximum pour les dates suivantes :

➢ 15/05/2019 pour les cadre C
➢ 03/06/2019 pour les cadre B
➢ 05/06/2019 pour les cadre A

(Pour les révisions d'évaluations, cela dépend de la date de notification de votre compte
rendu. Vous disposez de 15 jours après cette date pour déposer un recours hiérarchique. Si
vous n'êtes pas satisfait de ce recours, vous disposez ensuite de 30 jours à compter de la
notification de l'autorité hiérarchique pour engager la procédure d'appel en CAPL).


